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PREAMBULE 

 
La présente note référencée D9 dans le cahier des charges de l´appel d´offres nº2011/S 126-208873 (le 
« Cahier des Charges »), portant sur des installations éoliennes de production d´électricité en mer en 
France métropolitaine, porte le libellé suivant : « Le candidat joint à son dossier une note qui décrit les 
mesures prévues afin de favoriser l´acceptabilité locale du projet. Il justifie par tous moyens la 
pertinence de ces mesures ». 
 
Avant de répondre et d´évoquer en profondeur les mesures et dispositifs envisagés par le Consortium 
et de les justifier, il nous semble important de faire en premier lieu un certain nombre de rappels 
concernant notre approche pour chaque projet et de définir ce que nous entendons par acceptabilité 
locale, une notion ô combien importante et sensible dans la conception et la réalisation de projets 
d´aménagement. 
 
En raison de nos multiples réalisations en France comme à l´étranger, dans le domaine des énergies 
renouvelables ou autres, nous savons et reconnaissons par expérience que la réussite d´un projet ne 
peut être possible et envisagée sans acceptabilité locale. Par ce propos, nous entendons qu´un projet 
ne peut être considéré comme réussi et acceptable pour les acteurs locaux (élus, décideurs, riverains, 
usagers, associations…), que si nous sommes disponibles et à leur écoute, transparents et ouverts pour 
considérer avec attention leurs éventuelles appréhensions, attentes ou demandes. 
 
 
C´est pourquoi, nous lançons, dans le cadre de nos projets, le plus tôt possible et lors des différentes 
phases, une large concertation et communication afin d´informer tous les acteurs concernés, de les 
sensibiliser, de les associer et de recueillir leur avis et recommandations

 

. Sans cette phase d´échanges 
et de partage, nous sommes tout à fait conscients que les projets rencontreront bon nombre de 
difficultés, voire qu´ils pourraient être l´objet d´un rejet important de la plupart des acteurs. 

La philosophie du Consortium est toute autre et c´est ce que nous voulons mettre en avant et 
souligner. Nous considérons en effet les rôles et avis de chacun et sommes dans une logique 
participative afin de faire évoluer les projets dans le sens qu´ils soient les plus profitables à tous. Cette 
phase de concertation et d´échanges permet ainsi à tous de se sentir pleinement acteurs et d’être 
partie prenante dans le processus décisionnel. 
 
Grâce au travail de terrain réalisé, chacun peut mieux s´identifier aux projets et être davantage 
concerné car il aura contribué à son évolution et à un certain nombre de choix et orientations. C´est sur 
ce point précis que le Consortium accorde beaucoup d´importance car il est gage d´acceptabilité locale. 
Le rapport, si l´on peut le qualifier ainsi, est davantage « gagnant-gagnant ». Par conséquent, une forte 
implication au niveau local est sans commune mesure nécessaire et à privilégier. 
 
Dans notre approche, nous accordons de manière privilégiée et donnons du sens à ce que l´on entend 
par le « local », la Baie de Saint-Brieuc en l´occurrence, tout en sachant que nous tenons à préciser que 
nous composons tout autant avec les acteurs départementaux et régionaux de nos projets car les 
incidences et répercussions en termes d´image, de dynamisme économique ou de tourisme par 
exemple vont bien au-delà du territoire d´implantation. 
 
Dans le cas présent du projet éolien en mer au large de Saint-Brieuc, nous nous sommes attachés à un 
travail de terrain à l´échelle de la Baie de Saint-Brieuc (y compris Jersey), mais nous avons aussi accordé 
beaucoup d´importance et de temps à rencontrer acteurs et décideurs à l´échelle départementale et 
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régionale. Comme nous le savons, ce projet, d´électricité d´origine renouvelable en mer, important 
dans le contexte électrique breton actuel, est attendu et souhaité par un très grand nombre en 
Bretagne. Nous nous devons donc de partager nos résultats et analyses, de recueillir avis et 
recommandations et de communiquer à grande échelle dans le but de faire accepter ce projet et de 
porter un véritable projet de territoire durable. 
 
Les principaux objectifs du Consortium, en plus de porter un projet dynamisant et structurant pour tout 
un territoire et une région, sont de s´inscrire dans une perspective de développement durable grâce à 
une réflexion d´aménagement réfléchie et concertée, d´être un acteur majeur et moteur tout au long 
de la durée de vie du parc éolien en mer grâce à une relation étroite avec tous et à un fort ancrage 
territorial, d´accompagner cette énergie « décentralisée » grâce à un travail de proximité quotidien en 
termes d´acceptabilité locale, objet de la présente note. 
 
Sans présager du résultat des mesures et dispositifs envisagés par le Consortium pour l´acceptabilité 
locale du projet éolien en mer costarmoricain, il convient de resituer nos propositions et réflexions 
dans le contexte énergétique national actuel, qui est plus favorable au développement des énergies 
renouvelables (EnR) que par le passé.  
 
En Bretagne, il est indéniable que la région, pionnière dans le domaine des EnR, soutient son 
développement de longue date et que la population y est, dans sa grande majorité, favorable. Au 
niveau national, la situation est identique et il est à noter qu´il y a, depuis plusieurs années, une prise 
de conscience collective de l´intérêt du développement de ces sources de production, non émettrices 
de CO2.  
 
Cette nouvelle donne, qui s´explique par de multiples raisons (remise en cause de la part de l´énergie 
nucléaire dans le bouquet énergétique français par exemple), est très importante car elle a et aura des 
répercussions directes sur l´acceptabilité locale du projet éolien en mer. En effet, d´après notre travail 
de terrain, nous avons relevé que ce projet bénéficie déjà d´une bonne image auprès de tous (sous 
conditions d´un développement harmonieux et soucieux des intérêts des usagers de la mer) et que très 
peu y sont opposés
 

. 

Le récent accident nucléaire intervenu cette année au Japon, les objectifs et le soutien affichés du 
gouvernement au développement des EnR, la volonté de développer un modèle sociétal différent et le 
travail mené lors de la première phase de planification des zones propices à l´éolien en mer en 2009-
2010… sont autant de facteurs, en plus du travail mené en local, qui ont permis au projet d´être perçu 
différemment, non pas comme un problème additionnel mais plutôt comme une opportunité et une 
aubaine pour le territoire.  
 
L´enjeu pour le Consortium, qui a à l´esprit tous ces éléments, est de construire un projet dans cette 
dynamique, d´en favoriser plus en profondeur son acceptabilité et de proposer des mesures adaptées 
au contexte costarmoricain. 
 
Dans le déroulé qui suit, nous allons présenter entre autre : 
 

 Notre connaissance du territoire et de ses acteurs ; 

 Comment nous avons pris en compte les composantes locales dans notre projet ; 

 Les 25 mesures et dispositifs proposés ; 

 Le budget associé à chaque mesure et le calendrier de démarrage envisagé. 
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1. NOTRE CONNAISSANCE DU TERRITOIRE ET DE SES ACTEURS 

 
1.1. LA P RESE NCE TE RRITORIALE  DU CON SORTIU M EN  BRETA GNE 

Le Consortium, par le biais des sociétés IBERDROLA France et Neoen Marine notamment, est un acteur 
historique majeur dans le domaine des EnR en région Bretagne. Le Consortium est, en effet, implanté 
dans cette région depuis de nombreuses années par le biais d´antennes locales. Il intervient à toutes les 
phases d´un projet (développement, construction et exploitation) et sa connaissance du territoire 
breton, plus particulièrement du département des Côtes-d´Armor, est avérée et reconnue. 
 
Il s´agit là d´un point non négligeable pour la compréhension des enjeux culturels locaux et d´un 
facteur important pour la perception, l´image que reflètent le Consortium vis-à-vis des acteurs. Il existe 
un réel rapport de proximité. La politique de recrutement du Consortium en Bretagne est de privilégier 
les personnes issues de la région. 
 
La présence locale du Consortium se traduit de la manière suivante : 
 

1.1.1. IBERDROLA France 

 Établissement secondaire à Rennes depuis novembre 2004 (ancien siège social du groupe en 
France jusqu´en mars 2008). 
 

 Activités : éolien terrestre et offshore. 

 
 Présence en Bretagne : 

 Projets en développement : 3 projets éoliens terrestres (entre 20-30 MW). 

 Parcs en exploitation : 7 parcs éoliens terrestres pour 83,7 MW de puissance installée 

(soit 46 éoliennes). Environ 13 % de la puissance installée régionale. 

 

 

 

 

Figure 1: Une partie de l´équipe d´IBERDROLA 
France basée à Rennes (35) 
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Tableau 1 : Parcs éoliens d´IBERDROLA France en Bretagne 

 
 

  
 

Figures 2 et 3 : L´équipe O&M de Rennes en intervention 

 

 
 

Figures 4 et 5 : Parc éolien de Landes du Tertre dans les Côtes-d´Armor (22) 

Nom du parc Département Commune(s) Date MSI #WTG Puissance 

Grand Place Morbihan Pleugriffet et Crédin 10/05/2010 6 12 

Kergrist Morbihan Kergrist 11/02/2006 10 19,7 

La Butte des Fraus Morbihan Ménéac, Mohon 20/07/2006 6 12 

La Nourais Ille-et-Vilaine 
Le Grand-Fougeray, La 

Noé Blanche 
06/02/2008 5 10 

Landes du Tertre Côtes-d'Armor La Pressenaye 31/12/2010 5 10 

Mauron Morbihan Mauron 01/04/2009 5 10 

Pleugriffet Morbihan Pleugriffet et Crédin 01/08/2010 5 10 
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Figures 6 et 7 : Parc éolien de Mauron dans le Morbihan (56) 

1.1.2. Neoen et Neoen Marine 
 

 Établissement secondaire à Rennes depuis juin 2010. 

 Activités : éolien terrestre et offshore, biomasse, photovoltaïque. 

 Présence en Bretagne : 

 Projets en développement : projet éolien marin des Basses au large de Saint-Malo en Ile-
et-Vilaine (min. 250 MW) et projet éolien marin au large de Groix dans le Morbihan (min. 
200 MW). 
 

 Projets en instruction : centrale solaire au sol à Lothey dans le Finistère (4 MWc), 
centrale solaire au sol à Saint-Malo en Ile-et-Vilaine (2,4 MWc) et centrale solaire au sol à 
Tréglamus dans les Côtes-d´Armor (2,5 MWc). 
 

 Projets en construction : centrale de méthanisation de 530 kWc à Saint-Nicolas-du-Tertre 
dans le Morbihan (projet Sensiénergies). 

 
 Parcs en exploitation : centrale solaire au sol à Lannion dans les Côtes-d´Armor (2,6 

MWc). 
 

 

 

Figure 8 : Photomontage du projet éolien marin des Basses au large de Saint-Malo 
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Figure 9 : Centrale solaire de Neoen à Lannion (22) 

 

1.1.3. Eole-RES 

 
Eole RES développe à proximité de Saint-Brieuc depuis 2010 une centrale solaire au sol à Loudéac 
(3,4MWc). 
 
 
Sur la manière de travailler sur les différents projets évoqués ci-dessus, le Consortium tient à préciser 
qu´une large concertation a été opérée, que ces projets ont bénéficié d´un soutien important des élus 
et des populations concernées
 

.  

Sur les réalisations aujourd´hui en exploitation (centrales solaires au sol ou parcs éoliens terrestres), les 
sociétés IBERDROLA France et Neoen continuent à s´impliquer dans la vie locale. Grâce à cette manière 
de travailler, les projets bénéficient d´une large acceptabilité. Pour en dire plus, plusieurs projets 
d´extensions sont aujourd´hui programmés, la collaboration se poursuit et les liens avec les territoires 
concernés se renforcent. 
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Carte 1 : Projets et 
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Bretagne 
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1.2. LA PHILOSOPH IE  E T L’ IMPLICA TI ON TE RRIT ORI ALE  DU CON SORT IUM 

Comme évoqué précédemment, le Consortium intervient sur l´ensemble de la chaîne de valeur des 
projets. Il assure pour chaque phase une place privilégiée au réseau d´entreprises locales pour des 
raisons économiques et géographiques mais aussi pour assurer l´acceptabilité locale des projets et 
répondre aux demandes des élus notamment. L´avantage de procéder ainsi est de créer du dynamisme 
local, « terreau » d´une acceptabilité partagée. 
 
À titre d´exemple, IBERDROLA France a employé, dans le cadre de la réalisation de ses projets éoliens 
terrestres bretons, des entreprises proches des sites et souvent issues de la région. Que ce soit des 
bureaux d´études, des notaires, des huissiers, des géomètres, des génies civilistes… IBERDROLA France 
leur a donné la priorité lorsque cela était possible. 
 

  
 

Figure 10 : Intervention d´IBERDROLA France en phases construction et exploitation  
(parcs de Landes du Tertre dans les Côtes d´Armor et de Mauron dans le Morbihan) 

 
 

Autre démonstration de son implication et de son ancrage territorial, le Consortium 
est adhérent du groupement d´entreprises breton des filières navales et énergies 
marines renouvelables, Bretagne Pôle Naval. Neoen Marine depuis 2010 et 
IBERDROLA France depuis 2011. Ces adhésions permettent d´être en échange constant 
avec des industriels régionaux et d´être au fait de leur savoir-faire, matériels et 
capacité de production. Du point de vue du Consortium, il est très important de 
connaître en détails l´offre régionale pour impliquer des entreprises de ce groupement 
dans le projet éolien en mer de Saint-Brieuc. 
 
Pour plus d´informations : www.bretagnepolenaval.org 
 
 
Le Consortium est également adhérent, par le biais de Neoen Marine, du Pôle Mer 
Bretagne depuis 2008. Il s´agit d´un pôle de compétitivité qui rassemble un vivier 
d’entrepreneurs et de chercheurs, pour qui l’acquisition de moyens techniques 
conditionne la rapidité d’aboutissement de certains projets. Parmi eux, les plates-
formes technologiques font partie des outils retenus pour stimuler les transferts de 
compétences et renforcer la filière maritime en Bretagne.  
 

http://www.bretagnepolenaval.org/�






 

Note D9 

Acceptabilité Locale 
 

 

2814-1 Saint-Brieuc - Développement 15 /67  
EOLE RES & IBERDROLA Consortium. Ce document et l’information qu’il contient sont la propriété de EOLE RES & IBERDROLA. Il ne sera pas utilisé pour toute autre fin  

que celle pour laquelle il a été fourni. Droits d’auteur EOLE RES & IBERDROLA – Tous droits réservés. Ne pas divulguer sans autorisation. 

Le Consortium a également participé et contribué fortement au processus décisionnel lié à 
l´identification de zones propices à l´éolien en mer en Bretagne.  
 
Neoen Marine notamment a fait partie des développeurs historiques qui ont permis de faire émerger 
la zone de Saint-Brieuc. En effet, Neoen Marine a été très actif durant la concertation menée 
conjointement par la Préfecture de Bretagne et la Préfecture Maritime de l’Atlantique pour 
l´identification de zones propices en Bretagne. 
 
De la même manière, le Consortium continue d´être fortement impliqué dans la seconde phase de 
concertation de l´éolien en mer en Bretagne afin de proposer une nouvelle zone de moindre impact 
et de renforcer la dynamique insufflée par le premier appel d´offres. 
 
 
Niveau méthodologie, pour être en mesure d´être force de proposition et de s´imprégner des 
territoires, chaque membre de l´équipe projet « s´approprie » la zone d´étude pour : 
 
 Connaître ses enjeux ; 

 Bénéficier de repères ; 

 Déterminer les éventuels points bloquants. 

Ce travail est réalisé systématiquement en amont par des visites sur site, une participation à des 
évènements locaux, une veille médiatique, des recherches bibliographiques, culturelles et historiques, 
des lectures scientifiques, des abonnements à la presse locale ou bien encore des discussions en 
interne avec des personnes originaires des régions concernées. 
 
Dans le cas présent du projet éolien en mer au large de Saint-Brieuc, un important travail de 
connaissance a été réalisé en 2009-2010, afin de pouvoir saisir au mieux les enjeux et d´être en mesure 
de proposer des solutions pertinentes et adaptées. Le Consortium est très attaché à ce travail car il est 
assurément vecteur d´acceptabilité locale. 
 
 

 
Figures 12 et 13 : Visite de terrain en Baie de Saint-Brieuc en mai 2011 
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Figures 14 et 15 : Visite du Consortium à Brest en novembre 2011 pour visiter les infrastructures du port 
 
Toujours pour se « familiariser » avec la zone et comprendre la vie et les contraintes du métier de 
pêcheur en Baie de Saint-Brieuc, plusieurs membres du Consortium sont montés à bord de différents 
bateaux de pêche lors de journées de sensibilisation. 
 
Ces journées, productives et très conviviales dans les deux sens, ont permis de se rapprocher des 
pêcheurs de la zone et de mieux comprendre, en situation réelle, les enjeux de plusieurs pratiques de 
pêche. 
 

  
 

Figures 16  et 17 : Journée à bord d´un bateau de pêche de Coquilles Saint-Jacques 
 
 

1.3. LE TRAVAIL  D’AC CEP TA BILITE  LOCA LE MENE DEPU IS AV RIL 2010 

 
Depuis presque deux ans, le Consortium a mené un important travail de concertation avec la plupart 
des acteurs locaux, départementaux et régionaux en vue de favoriser l´acceptabilité locale du projet 
qu´il porte. Très concrètement, cela s´est traduit par l´organisation d´environ 130 réunions et la 
rencontre d´une centaine d´acteurs. 
 
L´essentiel des réunions s´est réalisé lors de déplacements et avaient pour objectifs d´informer les 
acteurs rencontrés, les sensibiliser, les associer au projet et recueillir leur avis et recommandations. Le 
tout dans l´idée de les faire réagir, d´avoir un retour de leur part et de favoriser l´acceptabilité locale du 
projet. 
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2. LA PRISE EN COMPTE DES COMPOSANTES LOCALES DANS LE PROJET  

 
Pour favoriser l´acceptabilité locale de son projet et dans le but de porter un projet de territoire 
durable, le Consortium s´est appuyé fortement sur les composantes locales costarmoricaines et 
bretonnes. Vu la dimension structurante du projet, il était en effet souhaitable de composer avec le 
tissu local, gage d´une meilleure acceptabilité, afin de présenter une offre qui prenne en compte les 
atouts et richesses territoriales. 
 
Les propos suivants relatent comment le Consortium a développé son projet suivant cette approche. 
 

2.1. DES LE  DEVELOPPE MENT DU P ROJE T 

Comme il l´a été évoqué dans le §1.3., le projet a été et sera encore à l´avenir l´objet d´une large 
concertation avec toutes les parties prenantes. Le tout dans l´idée de partager avec le plus grand 
nombre, de sensibiliser, convaincre parfois et définir ensemble les orientations et priorités à donner.  
 
Cette phase préalable, ô combien importante, a pour but d´impliquer chacun, de faire réagir et de 
dessiner ce que l´on souhaiterait être comme le meilleur projet. Les enjeux sont là mais la prise en 
compte des acteurs locaux a été un axe majeur donné par le Consortium depuis 2010. 
 
A noter

 

 : Dans notre réflexion et large concertation, le Consortium a pris en compte les enjeux existants 
comme ceux à venir (projet d´étude du parc naturel marin normand-breton) et tenu compte 
du contexte Anglo-normand (concertation avec Jersey, photomontages depuis Saint-Hélier…). 
Une démarche de notre point de vue très importante en termes d´acceptabilité locale car il 
faut en effet se projeter et dépasser les limites administratives. 

 
Au final, cette large concertation s´est traduite par des décisions concrètes et des réflexions 
communes. En particulier, avec les représentants des Comités Locaux de Pêche de Lannion-Paimpol, 
Saint-Brieuc et Saint-Malo. Soucieux de trouver le meilleur parti d´aménagement pour les pêcheurs et 
le Consortium, une démarche participative a été initiée dans le but de prendre en compte leurs 
activités, de préserver/maintenir la filière et de définir un projet le moins impactant possible. 
 
Ainsi, comme en témoigne la note D8, l´accent a été donné pour : 
 
 Éviter le gisement secondaire de Coquilles Saint-Jacques ; 

 Définir un schéma d´implantation le plus au Nord possible ;  

 Espacer et aligner suffisamment les éoliennes pour préserver toutes les pratiques de pêches ; 

 Choisir un type de fondation adapté aux conditions des pêcheurs (jacket) ; 

 Limiter le nombre de câbles (liste non exhaustive). 

 

De manière très réaliste, sans ce travail de fond mené directement avec les pêcheurs, il n´aurait été 
possible de mener un projet de bout en bout.  
 
 
Comme en témoigne les photos ci-après, la filière pêche est un véritable enjeu et fait l´objet d´une 
grande attention de la part des élus, des services de l´État mais aussi de la population, fortement 


















































































